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OBJET
DE LA DELIBERATION

Personnel municipal - Dispositif  "adultes-relais"

Monsieur MILLOT, au nom des commissions du Personnel, et des Finances, expose :

Mesdames, Messieurs,

Par délibération du 30 septembre 2002, le Conseil Municipal a décidé de créer trois postes d'adultes-relais
afin de renforcer le lien social dans les quartiers sensibles, en application du décret n° 2002-374 du 30
mars 2002.

Une circulaire du 16 janvier 2006 précise que ce dispositif est reconduit pour cette année.

Il s'agit avant tout de contribuer à instaurer des rapports sociaux cordiaux dans les espaces publics et entre
les habitants des quartiers sensibles. Cette action s'inscrit dans le cadre plus général de la prévention et de
la sécurité et elle se développe en complémentarité des autres interventions.

Le dispositif est ouvert aux demandeurs d'emploi de plus de trente ans qui résident dans une zone urbaine
sensible ou dans un autre territoire des contrats de ville. Les bénéficiaires sont des salariés soumis à un
régime de droit privé, titulaires d'un contrat à durée déterminée de trois ans maximum renouvelable une
fois.

La durée du travail correspond à un temps plein et la rémunération versée est calculée au minimum sur la
base du SMIC.

L'aide forfaitaire apportée par l'Etat s'élève actuellement à un montant annuel de 18 700 €.

Si vous suivez l'avis favorable de vos commissions du Personnel, et des Finances, je vous demanderai,
Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

1) décider la création de quatre postes d'adultes-relais supplémentaires ;

2) m'autoriser à signer la convention à intervenir entre la Ville et l'Etat pour la mise en place de ce
dispositif, ainsi que toute pièce à intervenir pour l'application de ces décisions ;
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3) fixer la rémunération des personnels qui seront recrutés, sur la base de l'indice majoré 294, soit 1 315 €
bruts par mois ;

4) dire que la dépense sera prélevée sur les crédits des budgets successifs.


